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VENTE APPARTEMENT 

par Monsieur VAN EECKHAUTE Etienne en Madame WECKX Lucienne

Evere, Cicerolaan 23 (Région de Bruxelles-Capitale)

L’AN DEUX MILLE HUIT.

Le cinq novembre.

En l’Etude, Boulevard Lambermont, 336, à Schaerbeek (Bruxelles). 

Devant nous, Maître Paul MASELIS, notaire résidant à Schaerbeek, détenteur de la minute et Maître Philippe VANHALEWYN, notaire à Kraainem, associé.

I. COMPARUTION

ONT COMPARU :

1. Monsieur VAN EECKHAUTE Etienne Maurice Madeleine, né à Evere, le 05 septembre 1945

- numéro de carte d’identité 590-37242556-64. 

- numéro du registre national 45.09.05 301-72 ;

2. et son épouse, Madame WECKX Lucienne Maria Wilhelmina, née à Hasselt, le 17 février 1949, 
- numéro de carte d’identité 590-2551976-29. 

- numéro du registre national 49.02.17 338-01 ;

tous deux domicilié et demeurant à 1933 Zaventem, Molenstraat 173.

Mariés à Zaventem, le 21 mars 1970, sous le régime de la communauté réduite aux acquêts aux termes de leur contrat de mariage reçu par le notaire Van Hauw Pierre, à Zaventem, en date du 06 mars 1970, non modifié à ce jour, tel que déclaré.

Ci-après dénommés : “le vendeur”.

DE PREMIERE PART, et : 

2.
Monsieur MEURER Alexandre Jean Athanase, né à Etterbeek, le 28 février 1987, ayant la nationalité belge, célibataire, domicilié et demeurant à 1910 Kampenhout, Langestraat 35/B.

- numéro carte d'identité : 590-8129958-26

- numéro national : 87.02.28 313-09

Ci-après dénommé : “l’acquéreur”.
DE SECONDE PART.

CERTIFICAT D'ÉTAT CIVIL

Conformément aux dispositions de l’article 11 de le Loi organique sur le Notariat, le notaire instrumentant confirme l’identité (nom-prénoms-adresse-date et lieu de naissance) des personnes physiques qui ont comparu et ce sur la base des documents officiels mentionnés dans la loi (carte d’identité/extrait du registre national).

Afin de satisfaire aux prescriptions de la loi hypothécaire le notaire instrumentant certifie sur base des documents officiels (carte d’identité/extrait du registre national) le nom, les prénoms, date et lieu de naissance et adresse de personnes physiques, qui comparaissent devant lui.

II. VENTE

Les comparants nous ont requis de dresser acte authentique de la convention suivante directement intervenue entre eux.

Le vendeur déclare par les présentes, avoir vendu pour quitte et libre de toutes charges privilégiées ou hypothécaires généralement quelconques, à l’acquéreur, qui accepte, le bien ci-après décrit pour compte de son patrimoine personnel :

COMMUNE D'EVERE (deuxième division – article numéro 08408)

Dans un immeuble à appartement sis avenue Cicéron, numéro 23/27, ayant un superficie de 69 ares, 2 centiares 23 dixmilliares, cadastré section C numéros 45/P, 45/R (partie); 45/S, 45/T, 45/U, 46/I (partie), 46/K, 46/G (partie) et 67B (partie), dénommé le « BLOC I » :

L'appartement D.13 sis au 13ème étage (étage technique), contenant:

a) en propriété privative et exclusive: 

un hall, un vestiaire, une cuisine, un living, une chambre à coucher, un sas, une salle de bain avec water-closet, une terrasse.

b) en copropriété forcée et indivision: 

onze/cinq mille huit centièmes (11/5800) dans les parties communes de l'immeuble dont le terrain.

Actuellement cadastré selon extrait cadastral avec situation au 01 janvier 2008, section C, numéro 45/W, le bâtiment pour une superficie de 59 ares et 91 centiares, l’appartement avec la place de parking numéro 36 ayant un revenu cadastral non indexé de € 919,00.

Le tout d’après titre.

Tel que ces biens sont décrits dans :

· l'acte de base reçu par le notaire Gaston BORREMANS, à Schaarbeek, le 20 septembre 1968, transcrit au 3ème Bureau des Hypothèques de Bruxelles, le 25 septembre 1968, volume 6576, numéro 4, 

· ainsi que dans l'acte de base rectificatif reçu par le notaire Gaston BORREMANS, prénommé le 24 décembre 1971, transcrit au 3ème Bureau des Hypothèques de Bruxelles, le 10 janvier 1972, volume 732, numéro 2.

Ci-après dénommé invariablement : “le bien”.
Sont également compris dans la présente vente :
Tous les bien et objets meubles se trouvant dans l’appartement à la date du 13 août 2008.

ORIGINE DE PROPRIETE
Monsieur VAN EECKHAUTE Etienne et son épouse, Madame WECKX Lucienne, sont propriétaires du bien prédédrit pour l’avoir acquis de la société anonyme "BOUWBEDRIJF AMELINCKX", ayant son siège social à Antwerpen, Dambruggestraat, 306-308, aux termes d’un acte reçu par le notaire Gaston BORREMANS, à Schaerbeek, le 21 avril 1972, transcrit au troisième bureau des hypothèques de Bruxelles.

L’acquéreur devra se contenter de l’origine de propriété qui précède à l’appui de laquelle il ne pourra exiger d'autre titre du vendeur qu'une expédition des présentes.
III. CONDITIONS GENERALES

LA PRESENTE VENTE EST CONSENTIE ET ACCEPTEE AUX CONDITIONS SUIVANTES :

1. Superficie

Le bien est vendu sans garantie de superficie, le plus ou le moins, fût-il supérieur au vingtième fera profit ou perte pour l’acquéreur, sans modification du prix.

Les indications cadastrales ne sont données qu’à titre de simples renseignements et l’acquéreur ne pourra se prévaloir d’une inexactitude ou d’une omission dans lesdites indications.

2. État du bien – Vices cachés

L’acquéreur déclare parfaitement connaître l’état du bien pour l'avoir visité et dispense le vendeur d'en fournir plus ample description dans la présente convention. 

Le bien est vendu 

- dans l’état et la situation où il se trouvait au moment de la signature du compromis de vente, savoir le 13 août 2008.

· sans garantie de vices apparents ou cachés.

3. Servitudes

Le bien est vendu avec toutes les mitoyennetés éventuelles et avec les servitudes actives et passives, apparentes et occultes, continues et discontinues qui peuvent l’avantager ou le grever, sauf à l’acquéreur à faire valoir les unes à son profit et à se défendre des autres, mais à ses frais, risques et périls, sans intervention du vendeur ni recours contre lui, sans cependant que la présente clause puisse donner à qui que ce soit, plus de droit qu’il n’en aurait en vertu de titre réguliers et non prescrits, ou de la loi.

Le vendeur déclare qu’à sa connaissance, il n'existe pas de servitudes grevant le bien présentement vendu, à l’exception de celles résultant des présentes et des titres antérieurs.

4. Acte de Base

La présente vente est en outre consentie et acceptée aux clauses et conditions reprises dans les actes de base, dont question ci-dessus et aux règlement de copropriété, règlement d’ordre intérieur ainsi qu’aux décisions régulières des assemblées générales des copropriétaires. L’acquéreur reconnait en avoir parfaite connaissance pour en avoir reçu une copie antérieurement aux présentes. L’acquéreur est subrogé dans les droits et obligations du vendeur à ce propos.

Tous les actes translatifs et déclaratifs de propriété et de jouissance devront contenir la mention expresse que le nouvel intéressé a une parfaite connaissance des actes de base et qu'il est subrogé dans tous les droits et obligations qui en découlent, étant en outre subrogé dans tous les droits et obligations qui résultent des modifications régulièrement décidées par les assemblées générales des copropriétaires, lesquelles décisions seront conservées dans les livres et procès-verbaux des assemblées.

5. Contributions

Toutes les contributions, mises ou à mettre sur ledit bien, notamment au profit de l’état, de la région, de l’agglomération et de la commune ainsi que les éventuelles taxes de voiries, d’égouts et autres frappant le bien devront être payées par l’acquéreur au prorata à compter de ce jour.

Le notaire instrumentant attire l’attention des parties sur le fait que le vendeur reste tenus, vis-à-vis de l’administration fiscale, du paiement de la totalité du précompte immobilier pour l’année en cours.

Le vendeur déclare avoir reçu, ce jour, à titre forfaitaire et définitif de l’acquéreur, une somme de nonante-cinq euro et deux cents (€ 95,02), représentant sa quote-part dans le précompte immobilier de l’année en cours, DONT QUITTANCE. 

Les taxes de recouvrement (telles que pour l’ouverture et l’élargissement des rues et pour l’exécution des travaux de voirie) restent à charge du vendeur, pour autant que celles-ci concernent des travaux déjà effectués. Le vendeur déclare qu'à sa connaissance aucune taxe de recouvrement ne reste due.

6. Charges Communes

Conformément à l’article 577-11, paragraphe 1 du Code civil, le notaire instrumentant a demandé au syndic, notamment l’état des dépenses, frais et dettes qui y sont mentionnés.
Le syndic a répondu à cette lettre à la date du 12 septembre 2008. Les parties reconnaissent en avoir reçu une copie et dispensent le notaire instrumentant de la reproduire aux présentes.

L’acquéreur déclare avoir été éclairé par le notaire instrumentant sur le fait que, conformément à cet article, il est tenus, à l’égard de la copropriété, au paiement des dépenses, frais et dettes énoncées par le paragraphe 1, sous les points 1°, 2° et 3°.
En vertu de l’article 577-11 paragraphe 1 du Code civil, à l’égard de la copropriété, le vendeur supportera :

1. toutes les dépenses, frais liés à l’acquisition de parties communes et dettes certaines dues par l’association des copropriétaires à la suite de litiges, à la double condition : 

· qu’ils soient décidés par l’assemblée générale ou nés avant ce le 13 août 2008;

· que le paiement soit devenu exigible avant la date du compromis. Un paiement est réputé exigible à compter du jour ouvrable qui suit la date d’envoi de la demande de paiement par le syndic;

2. toutes les charges ordinaires jusqu’à ce jour;

3. les appels de fonds destinés au fonds de réserve si la double condition reprise au point 1. ci-avant est remplie.

L’acquéreur supportera les charges ordinaires à compter du jour où il aura la jouissance du bien. Le décompte sera établi par les soins du syndic.

La quote-part du vendeur dans le fonds de réserve demeure la propriété de l’association des copropriétaires. Cette quote-part ne fera l’objet d’aucun décompte entre parties.

Les créances nées après ce jour, suite à une procédure entamée avant cette date, appartiennent à l’association des copropriétaires, sans que l’acquéreur ne soit tenu au paiement d’une indemnité au vendeur.

Le vendeur déclare qu’il n’y a pas d’instance en justice pendante devant les cours et tribunaux concernant l’association des copropriétaires de l’immeuble.

Le vendeur s’adressera directement au syndic afin de récupérer l’excédent éventuel de sa quote-part dans le fonds de roulement après déduction de sa quote-part dans les frais des exercices non encore clôturés de la période en cours ; l’acquéreur sera tenu de reconstituer sa quote-part dans le dit fonds de roulement selon décompte qui lui sera transmis par le syndic.

L’acquéreur sera tenu d’informer la gérance de son acquisition dans les huit jours de l’acte authentique, ainsi que de régler directement avec elle toutes les questions relatives à la copropriété.

7. Assurances

L’acquéreur sera tenu de reprendre les polices d'assurance souscrites pour compte de la copropriété et relatives au bien vendu, et d'en payer les primes à dater de la première échéance qui suivra l'entrée en jouissance. 

8. Compteurs et canalisations

Les compteurs, conduites, canalisations, appareils et autres installations généralement quelconques placés dans le bien vendu par une administration publique ou privée qui n'aurait donné ces objets qu'à titre de location, ne font pas partie de la vente et sont réservés au profit de qui de droit.

9. Controle des installations électriques

Le vendeur déclare que le bien présentement vendu est une unité d’habitation au sens de l’article 276bis du Règlement général sur les Installations électriques du 10 mars 1981, étant donné qu’il est équipé d’une installation électrique n’ayant subi aucune modification depuis le 1er octobre 1981 ou ayant subi une modification ou extension importante depuis le 1er octobre 1981 mais dont la partie antérieure au 1er octobre 1981 n’a pas fait l’objet d’une visite de contrôle.

Procès verbal négatif

Le vendeur remet présentement à l’acquéreur le procès-verbal de visite de contrôle établi par la société « ELECTRO-TEST », en date du 14 août 2008. Ledit procès-verbal constate que l’installation électrique ne répond pas aux  prescriptions dudit règlement. 
L’acquéreur reconnaît avoir reçu du vendeur l’exemplaire original dudit procès-verbal.

Les parties conviennent que l’acquéreur supportera seul sans aucun recours contre le vendeur les frais de mise en conformité de l’installation électrique et les frais des visites de contrôles ultérieures

L’acquéreur reconnaît avoir été informé de son obligation :

- de faire constater la mise en conformité de l’installation électrique dans les 18 mois de la passation de l’acte authentique de vente.  

- de communiquer par écrit son identité et la date du présent acte à l’organisme agréé qui a effectué la visite de contrôle dont question ci-dessus. L’acquéreur conserve toutefois la liberté de désigner par la suite un autre organisme agréé afin d’effectuer le contrôle de mise en conformité de l’installation électrique. En cas de changement d’organisme agréé, l’acquéreur devra en informer l’organisme agréé ayant effectué la visite de contrôle précédente.

L’acquéreur reconnaît avoir été informé par le notaire instrumentant :

· des sanctions prévues dans le Règlement général, 

ainsi que des dangers et responsabilités en cas d’utilisation d’une installation qui ne satisfait pas aux prescriptions dudit Règlement.

10. Services d'utilité publique

L’acquéreur sera tenu de continuer tous contrats ou abonnements à l’eau, au gaz, à l’électricité et/ou aux autres services d'utilité publique et il en payera et supportera toutes redevances à partir des plus prochaines échéances suivant la date des présentes.

L’acquéreur informera ces services du transfert des abonnements dans la quinzaine de son entrée en jouissance.

11. Propriété et jouissance

Le vendeur déclare que le bien vendu est libre d'occupation.

L’acquéreur aura à compter de ce jour, la propriété ainsi que la jouissance du bien vendu par la prise de possession réelle et effective. 

12. Option - Droit de préférence - Droit de réméré

Le vendeur déclare que le bien vendu n'est grevé d'aucune option, d’aucun droit de réméré, ni d’aucun droit de préférence ou de préemption.

13. L’action en responsabilité durant 10 ans 

L’acquéreur est subrogé dans tous les droits et obligations du vendeur vis à vis de l’architecte et de l’entrepreneur depuis la réception provisoire du bien aux termes des article 1792 et 2270 du Code Civil. Cette subrogation ne prive aucunement le vendeur de sa possibilité d’introduire une action en responsabilité contre l’architecte et l’entrepreneur en cas de revendication.

IV. DISPOSITIONS DE DROIT ADMINISTRATIF

14.
Général

La présente vente a lieu sans aucune garantie concernant les servitudes légales et, notamment, celles résultant des prescriptions de l’administration en matière d’urbanisme qui pourraient affecter le bien vendu. L’acquéreur déclare avoir pris toutes informations et, en tout cas, dispenser le vendeur et le/les notaire(s) soussigné(s) de fournir ici de plus amples renseignements.

Le vendeur déclare qu'à sa connaissance le bien vendu n’a fait l’objet d’aucun projet ou d’un arrêté royal d’expropriation et qu’il ne figure pas sur un avant-projet ou projet de liste, ni sur une liste définitive de monuments ou sites qui sont susceptibles d’être classés et qu’il n’a pas reçu quelconque signification à ce propos.

15.
Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (COBAT).

Le notaire instrumentant mentionne :

· en application de l’article 99 du Code bruxellois de l’aménagement du territoire, que conformément au plan régional d'affectation du sol, le bien est situé :

· selon de PRAS en zone d’habitation ; Espace structurant ;

· selon le PRD carte I – Projet de ville : ne se situe pas en espace de développement renforcé du logement et de la rénovation.

· qu’aucun des actes et travaux visés à l’article 98, §1 Code bruxellois de l’aménagement du territoire ne peuvent être effectués sur le bien, tant que le permis d’urbanisme y relatif n’a pas été obtenu.

· conformément à l’article 275 du Code bruxellois de l’aménagement du territoire, il a demandé à la Commune d’Evere de lui délivrer les renseignements urbanistiques sur les dispositions réglementaires, régionales ou communales, qui s’appliquent au bien. 

La Commune d’Evere a répondu à cette demande. La Commune communique quant au bien :

« En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques en date du 03/09/2008, reçue au Service Urbanisme le 04/09/2008, concernant le bien sis Avenue Cicéron 23, cadastré à Evere division 2, section 45/W, nous avons l’honneur de vous délivrer le présent document, dressé sous réserve des résultats de l’instruction approfondie à laquelle il serait procédé au cas où une demande de certificat d’urbanisme, de permis d’urbanisme ou de permis de lotir serait introduite au sujet du bien considéré.

POUR LE TERRITOIRE OU SE SITUE LE BIEN :

· en ce qui concerne la destination :

· selon de PRAS (Arrêté du Gouvernement du 03 mai 2001) : zone d’habitation ; Espace structurant ;

· selon de PRD (Arrêté du Gouvernement du 12 septembre 2002) care I – Projet de ville : ne se situe pas en espace de développement renforcé du logement et de la rénovation ;

· le bien ne se trouve pas dans un PPAS

· le bien ne se trouve pas dans un lotissement

· le bien ne se trouve pas dans un périmètre du plan de préemption.

Le texte/résumé de ces prescriptions est disponible à la commune.

· en ce qui concerne les conditions auxquelles un projet de construction serait soumis : celles des prescriptions générales d’urbanisme ;

· en ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien : A ce jour, l’administration communale n’a connaissance d’aucun plan d’expropriation dans lequel le bien considéré serait repris.

· autres renseignements : nihil.

· remarque : nihil.

Les renseignements ci-dessus sont certifiés exacts à la date du 10/09/2008. »

Le vendeur déclare :

· que le bien ne fait pas l’objet d’un permis d’urbanisme ou d’un certificat d’urbanisme laissant prévoir que pareil permis pourrait être obtenu et qu’il n’est pris dès lors aucun engagement quant à la possibilité d’effectuer sur le bien des actes et travaux visés à l’article 98, §1 du Code bruxellois de l’aménagement du territoire ;

· qu’il a obtenu les autorisations exigées pour tous les actes urbanistiques qu’il a effectués sur le bien ;

· ne pas avoir connaissance des infractions urbanistiques relatives au bien ;

· ne pas avoir connaissance d’un quelconque différend avec les architectes, entrepreneurs ou voisins.

L’acquéreur déclare savoir qu’il est important et nécessaire de s’informer personnellement auprès du service urbanisme de la commune d’Evere au sujet de conformité du bien acquis avec les permis délivrés par les instances compétentes. Auprès de ce service il peut se faire délivrer tous les permis afin de s’assurer de la conformité avec les prescriptions urbanistique.

Le vendeur et l’acquéreur ont déchargé les notaires instrumentants de vérifier la conformité des constructions existantes, de leur affectation et de leur utilisation, avec les lois, ordonnances et règlements sur l'urbanisme.

16. Code Bruxellois du Logement

Les parties déclarent avoir été informées des dispositions retenues par le Code Bruxellois du Logement. 

Ledit Code impose la mise en conformité de tous les logements donnés en location avec les normes de sécurité, de salubrité et d’équipement des logements, telles que publiées au Moniteur Belge du dix-neuf septembre deux mille trois.

En outre, la mise en location de logements meublés ou de logements, dont la superficie est égale ou inférieure à vingt-huit mètres carrés, doit faire l’objet d’une attestation de conformité délivrée par le Service régional d’inspection, C.C.N., Rue du Progrès 80, à 1030 Bruxelles.

Le vendeur déclare et garantis sous sa propre responsabilité que le bien vendu ne fait pas l’objet à ce jour d’un droit de gestion publique ni d’un droit de préemption.

17. Ordonnance de la Région de Bruxelles-Capitale concernant le droit de préemption

La présente vente a en outre été consentie sous la condition suspensive du non-exercice du droit de préemption tant par la Région, les Communes, les Sociétés de logement et tous les autres bénéficiaires de ce droit résultant des articles 258 et suivants du Code Bruxellois de l’aménagement du territoire (COBAT).

Conformément au Code Bruxellois de l’aménagement du territoire, les bénéficiaires dudit droit de préemption doivent être invités par le vendeur à exercer leur droit de préemption moyennant lettre recommandée envoyée aux organismes bénéficiant de ce droit de préemption.

Les organismes bénéficiant de ce droit sont :

- la Région de Bruxelles Capitale;

- les communes de la Région de Bruxelles Capitale, agissant pour elles-mêmes ou pour leur Centre Public d’Aide Sociale;

- la Société de Développement Régional de Bruxelles (SDRB);

- la Société de Logement de la Région Bruxelloise agissant pour elle-même, pour une société immobilière de service public visée par l’ordonnance du neuf septembre mille neuf cent nonante-trois, portant modification du code de logement pour la Région de Bruxelles capitale et relative au secteur du logement social ou pour le Fonds du logement des Familles de la Région de Bruxelles Capitale;

- la Société Régionale du Port de Bruxelles.

Le vendeur déclare toutefois qu’à ce jour, il ne lui a pas été notifié, dans les formes prévues par le Code Bruxellois de l’Aménagement du territoire, que le bien serait situé dans le périmètre arrêté par le Gouvernement reprenant les différents immeubles soumis au droit de préemption instauré par ladite ordonnance, de telle sorte que ledit droit de préemption n'a pas trouvé à s’appliquer à la présente convention.

18. Arrêté royal concernant les chantiers temporaires et mobiles

Après avoir été interrogé par le notaire instrumentant sur l'existence d'un dossier d'intervention ultérieure, le vendeur a déclaré qu'il n’a effectué sur le bien vendu aucun acte qui rentre dans le champ d'application de l'Arrêté Royal précité, concernant les chantiers temporaires ou mobiles.

19. Ordonnance relative à la gestion des sols pollués

Les parties déclarent avoir été informées par le notaire instrumentant des prescriptions de l’ordonnance relative à la gestion des sols pollués et plus particulièrement de l’obligation pour le cédant d’un droit réel de faire réaliser, avant toute aliénation de droits réels sur un terrain identifié comme pollué ou pour lequel existent de fortes présomptions de pollution ou sur un terrain sur lequel s’est exercée ou s’exerce une activité à risque, une reconnaissance de l’état du sol et le cas échéant une étude de risque avec pour conséquence éventuelle la prise de mesures conservatoires, de contrôle, de garantie et de traitement ou de mesures d’assainissement.

Le vendeur déclare :

· le bien vendu n’est pas identifié comme pollué par la cartographie des sols de l’Institut bruxellois pour la gestion de l’environnement, et ne constitue pas au sens de l’Ordonnance précitée, un bien pollué ou pour lequel de fortes présomptions de pollution existent;
· qu’il n’a été exercé aucune activité à risque pouvant engendrer un pollution du sol sur le bien vendu;
· qu’il n'existe pour le bien vendu, aucun permis d’environnement relatif à une activité à risque;

· qu'aucune reconnaissance de l'état du sol dans le sens de l'Ordonnance n'a été effectuée sur le bien présentement vendu et que par conséquent aucune garantie ne peut être donnée quant à la nature du sol et son état de pollution éventuel.

Pour autant que ces déclarations aient été faites de bonne foi, le vendeur est exhonéré vis à vis de l'acquéreur de toute charge relative à une éventuelle pollution du sol qui serait constatée dans le futur et des éventuelles obligations d'assainissement du sol relatives au bien vendu.

Les parties déclarent savoir qu'à défaut pour les personnes visées à l'article 11 de l'ordonnance d'avoir respecté leurs obligations, la nullité de toute cession de droits réels sur un terrain où s'exerce ou s'est exercé une activité à risque ou sur un terrain identifié comme pollué par la cartographie des sols de l'Institut Bruxellois de Gestion de l'Environnement peut être poursuivie devant les Cours et Tribunaux de l'Ordre Judiciaire par ledit Institut et par les cessionnaires ou ayants droits.

L’Institut Bruxellois pour la Gestion de l’Environnement a répondu par son courrier du 29 août 2008 comme suit :

«J’accuse bonne réception de votre courrier du 29 août 2008 dans lequel vous me demandez de vous informer si le site sous mentionné est repris ou non à l’inventaire et le, cas échéant, de vous fournir les informations détaillées y relatives.

· Le site est repris au projet d’inventaire.

· Motifs de reprise : 

· Ateliers d’entretien et de réparation de véhicules à moteurs

· Transformateurs et appareils à PCB/PCT

Étant donné que des activités à risque (au sens de l’AGRBC du 09/12/04 – MB. 20/01/05 se sont déroulées et/ou se déroulent encore actuellement sur le site concerné, une reconnaissance de l’état du sol doit être réalisée avant toute aliénation de droit réel (vente par exemple) conformément à ce qui stipule l’article 10 2° de l’ordonnance du 13/05/04 relative à la gestion des sols pollués (MB 24/06/04, entrée en vigueur depuis le 04/07/04).

Pour toute information sur le modalités de dérogation à l’application de l’article susmentionné (copropriétés), la procédure d’assouplissement de l’article 23 de la même ordonnance en matière de transferts de droits réels ainsi que sur les possibilités d’octroi d’une prime pour la réalisation d’une étude de sol, nous vous invitons à consulter notre site Internet.

Ces informations vous sont données sous toute réserve puisque l’inventaire fait actuellement l’objet d’une validation telle que prévue par l’ordonnance du 13/05/04 relative à la gestion des sols pollués.

C’est pourquoi, pour le site en question, les titulaires de droits réels ainsi que de permis d’environnement ont déjà été informés pour qu’ils puissent éventuellement exercer leur droit à la rectification des données détenues par l’IBGE comme le prévoit l’article 7 de l’ordonnance précitée. »

L'IBGE a reçu en mars 2005 des instructions du cabinet de son ministre de tutelle, Madame Evelyne Huytebroeck, visant à exempter la personne qui aliène un droit réel (vente, etc.) sur des appartements, bureaux, ... faisant partie d'une copropriété disposant d'activités à risque (citernes à mazout, etc.) de l'obligation de réaliser une reconnaissance de l'état du sol.

Cette exemption ne s'applique que si l'activité à risque en question est exploitée par l'ensemble de la copropriété ou que si l'ensemble de la copropriété est bâti sur le terrain sur lequel s'exerce ou s'est exercée l'activité à risque et pour autant que l'acte de base de la copropriété soit passé avant le 20 janvier 2005, En outre, une activité à risque ne doit en aucun cas être exploitée par ou pour le compte de la personne qui aliène un droit réel sur le site en objet.

Il existe 3 exemples concrets où cette dérogation est d'office acceptée :
· Une copropriété, dont l'acte de base est passé avant le 20/01/05, et qui exploite actuellement pour l'ensemble de ses copropropriétaires une activité à risque (ex. citerne à mazout qui profite à l'ensemble des copropriétaires)

· Une copropriété, dont l'acte de base est passé avant le 20/01/05. qui n'exploite pas d'activité à risque actuellement mais qui est bâtie (en partie ou en totalité) sur un terrain ayant abrité une activité à risque historique (ex. ancienne décharge)

· Une copropriété se trouvant sur une parcelle cadastrale où d'autres activités à risque sont exploitées par et/ou pour une personne autre que la copropriété (ex. station-service, nettoyage à sec, imprimerie, etc.), et ce indépendamment de la date de passation de l'acte de base. Attention, la dérogation ne sera pas d'application si cette personne vend la partie de la parcelle sur laquelle la ou les activités à risque en question sont exploitées par elle ou pour son compte ni même lorsque cette personne aliène un tout autre droit réel lié à la même parcelle.

Le vendeur déclare :

· qu’il n’est pas propriétaire ni exploitant de l’Atelier d’entretien et de réparation de véhicules à moteurs dont question ci-dessus ;

· que l’acte de base de l’immeuble date d’avant 2005 ;

· que par conséquent il désire faire application de la procédure d’assouplissement de l’article 10 de l’ordonnance tel que prévue ci-dessus.

Il y a lieu de considérer la présente comme étant une dérogation à l'obligation de réaliser une reconnaissance de l'état du sol sans devoir accomplir d'autres formalités.

Toutefois, les obligations liées à l'ordonnance du 13/05/04 pour le site en objet restent à charge de l'exploitant de l'activité à risque, ou à défaut à charge de la copropriété dans son entièreté, et non à charge de l’unique copropriétaire qui souhaite aliéner un droit réel sur son appartement, bureau, parking, etc.

Il va de soi que toutes ces dérogations n'empêchent pas qu'un site soit repris au projet d'inventaire des sols pollués et potentiellement pollués et qu'une reconnaissance de l'état du sol, ainsi que les conséquences qui en découleraient, soient réalisées si un autre fait générateur tel que prévu à l'article 10 de l'ordonnance susmentionnée venait à se produire.

V. PRIX & FRAIS

20. Prix – Quittance

· La présente vente a été consentie et acceptée pour et moyennant le prix de cent et cinq mille euros (€ 105.000,00), que le vendeur reconnait avoir reçu ce jour de l’acquéreur au moyen de virement 310-0376235-58.

DONT QUITTANCE, faisant double emploi avec toute autre qui aurait été donnée pour le même objet.

21. Loi relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux

Le notaire instrumentant atteste que le paiement du prix et des frais, qu'il a personnellement constaté a été effectué moyennant de deux chèques 22 1478 (330-9051026-10) et 52 0823 (978-9000043-21)
22. Frais

Les frais, droits et honoraires du présent acte et de ses suites sont à charge des acquéreurs. 
VI. DECLARATIONS

1. DECLARATIONS GENERALES

1.1 Dispense d’inscription d’office

Monsieur le Conservateur des hypothèques est expressément dispensé de prendre inscription d'office, de quelque chef que ce soit, lors de la transcription des présentes.

Le vendeur a été informé du fait qu'il perd ainsi le droit à l’action résolutoire et le privilège du vendeur impayé.

1.2 Déclarations communes des parties

Élection de domicile

Les comparants élisent domicile en leur demeure respectifs sus indiqués.

Autres déclarations

Chacun des comparants déclare individuellement ce qui suit :

· qu'il n'est pas pourvu ni d'un administrateur provisoire, le cas échéant désigné par le Tribunal du Commerce, ni d'un conseil judiciaire ou d'un curateur;

· qu'il n'a pas déposé de requête en concordat judiciaire;

· qu'il n'est pas en état de cessation de paiement et qu'il n'a pas été déclaré en faillite non clôturée à ce jour.

· et d'une manière générale, qu'il n'est pas dessaisi de tout ou partie de l'administration de ses biens.

· que son état civil est conforme à ce qui est précisé ci-avant.

1.3 Déclarations du vendeur
Médiation de dettes 

Le vendeur déclare ne pas être impliqué dans une procédure de médiation de dettes.

1.4 Déclarations de l’acquéreur

Primes et subsides

L’acquéreur déclare avoir été informé par le notaire instrumentant de l’existence des dispositions légales et réglementaires concernant les primes et subsides éventuels accordés notamment pour la rénovation, le ravalement des façades et les travaux de confort.

2. DECLARATIONS FISCALES

2.1 Déclarations communes des parties

Les comparants reconnaissent que le notaire instrumentant leur a donné lecture des textes légaux suivants :

· Article 203, alinéa premier, du code des droits d'enregistrement, libellé comme suit :

"En cas de dissimulation au sujet du prix et des charges ou de la valeur conventionnelle, il est dû individuellement par chacune des parties contractantes, une amende égale au droit éludé. Celui-ci est dû indivisiblement par toutes les parties."

· Article 184 bis du Code des droits d’enregistrement et l’acquéreur déclare que les fonds utilisés pour le paiement du prix ne proviennent pas d’un jugement ou arrêt dont les droits d’enregistrement n’ont pas été acquittés. Le vendeur déclare ne pas être redevable de tels droits.
2.2 Déclarations du vendeur
Le vendeur déclare que le notaire instrumentant leur a donné lecture des articles 62, paragraphe 2 et 73 du Code de la taxe sur la valeur ajoutée. Suite à la demande qui a été faite par le notaire instrumentant au vendeur, au sujet de son éventuel assujettissement, ce dernier confirme qu'il n’est pas assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée et qu'il ne l'a pas été endéans les cinq dernières années.

Le vendeur reconnait que le notaire instrumentant a attiré son attention sur les dispositions de l’article 212 du code des droits d'enregistrement.

Le vendeur déclare que le notaire instrumentant l’a informé sur le régime des plus-values en matière d’aliénation à titre onéreux de biens immeubles. Le vendeur déclare être habitant du Royaume pour la perception des impôts sur les plus-values.

2.3 Déclarations de l’acquéreur
Conformément à l'article 46 bis du Code des droits d'Enregistrement, l'acquéreur déclare/les acquéreur déclarent pouvoir bénéficier de l'exonération des droits d'enregistrement sur un montant de soixante mille Euros.

A cet effet, il déclare/ils déclarent :

· qu'il remplit/qu'ils remplissent la condition de l'article 46 bis alinéa 6°, 1° dudit code, à savoir qu'il ne possède pas/qu'ils ne possèdent pas ensemble ou séparément la totalité en pleine propriété d'un bien immeuble destiné en tout ou en partie à l'habitation;

· qu'il s'engage/qu'ils s'engagent dans le délai légal de deux ans à établir son/leur lieu de résidence principale à l'endroit du bien acquis.

· qu'il s'engage/qu'ils s'engagent à conserver son/leur lieu de résidence principale dans la Région de Bruxelles-Capitale pendant une durée ininterrompue d'au moins cinq ans à compter de la  date de l'établissement de sa/leur résidence principale dans l'immeuble pour lequel la réduction a été obtenue.

DROIT D’ÉCRITURE

Le droit d’écriture s’élève à € 50,00.

INFORMATION

Les comparants reconnaissent que les notaires ont attiré leur attention sur le droit de chaque partie de désigner librement un autre notaire ou de se faire assister par un conseil en particulier quand l’existence d’intérêts contradictoires ou d’engagement disproportionnés.
VII. LOI ORGANIQUE SUR LE NOTARIAT

Les parties déclarent que, bien qu'elles aient reçu le projet d'acte depuis moins de cinq jours ouvrables, elles considèrent avoir néanmoins reçu ce projet à temps, et l'avoir lu préalablement aux présentes.
Les comparants déclarent qu’ils estiment qu’il n’y a aucun intérêt manifestement opposé entre eux et qu’ils considèrent les clauses reprises dans le présent acte comme étant équitables.
Les parties reconnaissent que les mentions reprises à l’article 12, paragraphe 1 et 2 de la loi Organique du Notariat ainsi que les modifications apportées au projet d'acte envoyé antérieurement aux présentes, leur a été lu intégralement par le notaire instrumentant.
Les parties reconnaissent que l'acte entier leur a été commenté par le notaire instrumentant.

DONT ACTE.

Passé date et lieu que dessus.
Lecture intégrale et commentée faite, les comparants ont signé ainsi que nous, notaire(s).

Suivent les signatures.
Enregistré sept rôles deux renvois

Au 1er bureau de l’Enregistrement Schaerbeek

Le 14 novembre 2008 
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Reçu : 5.625,00€

Le Receveur (signé) J. MODAVE
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